Compte rendu de la Réunion 

de la Caisse des écoles de NEZEL

du 22 mars 2005

L’an deux mil cinq, et le mardi vingt deux mars à vingt heures quinze minutes, la Commission administrative de la Caisse des Ecoles de Nézel, légalement convoquée, s’est réunie en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Dominique Turpin Maire Adjoint, chargé des Affaires scolaires,

Etaient Présents 

Délégués du Conseil Municipal 
:   Daniel Renault, Micheline Voinier

Délégués de l’Education Nationale   :   Odile Brugel

Membre élus : 

                Sophie Fessard, Maryline Alcaraz, Lisiane Pereira, 

Représentante du Préfet                     :   Marie Paule Kobtane,  représentant la majorité des membres en exercice.

Représentants des parents d’élèves    :  Micaela Ptak, Alain Dubos

Absents excusés

Délégués du Conseil Municipal          :  G.Lair Président, qui avait donné pouvoir à D. Turpin

  



                 Eric Benson

Membre élus 


              :  Fabienne Béchet, Anne Assié, Christelle Tanfin

Secrétaire                                            :  Marie Paule Kobtane

Monsieur Dominique Turpin donne lecture du compte rendu de la précédente réunion qui est adopté à l’unanimité.

Ordre du jour

· Informations du Président

· Vote du compte administratif 2004

· Vote du compte de gestion du receveur 2004

· Affectation du résultat de 2004

· Vote du budget 2005 

· Organisation du Carnaval

· Questions diverses

Vote du compte administratif 2004

En absence de Monsieur le Président, Monsieur Dominique Turpin adjoint chargé des affaire scolaires a présenté le Compte Administratif de 2004,

La Commission Administrative de la Caisse des Ecoles , après en avoir délibéré, a décidé de voter de Compte Administratif à l’unanimité sans observation ni réserve.

1 - DEPENSES

RESTES A REALISER - DEPENSES

Chap./  
Libellé (1)
Prévu
Mandats émis
Dépenses 

Article 
engagées non 

mandatées

SECTION DE FONCTIONNEMENT

011
Charges à caractère général
9 740.00 €
8 698.24 €
0.00 €

022
Dépenses imprévues Fonct
200.36 €
0.00 €
0.00 €

65
Autres charges gestion courante
150.00 €
0.00 €
0.00 €

023
Virement à la sect° d'investis.
2 846.00 €
0.00 €
0.00 €

TOTAL
12 936.36 €
8 698.24 €
0.00 €
SECTION D'INVESTISSEMENT

21
Immobilisations corporelles
2 846.00 €
1 642.00 €
0.00 €

TOTAL
2 846.00 €
1 642.00 €
0.00 €
RECETTES
RESTES A REALISER - RECETTES

Chap./  
Libellé (1)
Prévu
Titres  
Titres  

Article 
émis
restant à  

émettre

SECTION DE FONCTIONNEMENT

70
Produits des services
2 100.00 €
1 736.66 €
0.00 €

74
Dotations et participations
7 000.00 €
7 000.00 €
0.00 €

77
Produits exceptionnels
167.00 €
422.68 €
0.00 €

TOTAL
9 267.00 €
9 159.34 €
0.00 €

SECTION D'INVESTISSEMENT

021
Virement de la section de fonct.
2 846.00 €
0.00 €
0.00 €

TOTAL
2 846.00 €
0.00 €
0.00 €
I. Vote du compte de gestion du receveur 2004
Après s’être fait présenter les budgets primitif et supplémentaire de 2004 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et de celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes et les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à réaliser et l’état des restes à payer,

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de 2004

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2003, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés, et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,

· 1°) statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2004

      au 31 décembre 2004, y compris celles relatives à la journée complémentaire,

· 2°) statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2004 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires 

· 3°) statuant sur la comptabilité des valeurs inactives.

La Commission Administrative de la Caisse des Ecoles déclare à l’unanimité que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2004 par le receveur visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

Affectation du résultat 2004

Le Conseil Municipal,

Vu le Compte de Gestion de 2004 de Monsieur le Receveur Municipal

Vu le Compte Administratif de 2004 qui vient d’être voté,

décide à l’unanimité d’affecter les résultats de clôture de l’exercice 2004 de la façon suivante :

Résultat de fonctionnement 2004



A
Résultat de l'exercice
461.10 €



précédé du signe + (excédent) ou 
 

- (déficit)


     B ligne 002 du compte administratif 



Résultats antérieurs reportés

3 669.36 €


      C   Résultat à affecter                                          4 130.46 €


      D
 Solde d'exécution d'investissement 2004



D 001 (besoin de financement)
            -1 642.00 €



E
Solde des restes à réaliser 
 

d'investissement 2004 (4)



Besoin de financement
                       1 642.00 €



1) Affectation en réserves R 1068 en



 investissement  
1 642.00 €
 

2) H Report en fonctionnement

R002 (2)
2 488.46 €


III. Vote du budget 2005 

La Commission Administrative de la Caisse des Ecoles,

Entendu l’exposé de Monsieur Dominique Turpin, Adjoint chargé des Affaires Scolaires,

Vu l’affectation des résultats de clôture de l’exercice 2004,

décide à l’unanimité de voter le budget primitif de 2005, de la façon suivante :

SECTION DE FONCTIONNEMENT-DEPENSES DE L'EXERCICE


OPERATIONS REELLES ET D'ORDRE
Libellé 

Budget précédent (2)
                proposé 
                voté
011
    Charges à caractère généra         9 740.00 €
9 380.46 €
9 380.46 €
60622     Fournit. scolaires & livres prix             1 500.00 €

1 500.00 €
1 500.00 €
6065       Livres,disques,cassettes                           500.00 €

500.00 €
500.00 €
6067       Fournitures scolaires                                750.00 €

300.00 €
300.00 €
6068       Autres matières & fournitures                 235.00 €

200.00 €
200.00 €
6156       Maintenance                                            992.00 €

600.00 €
600.00 €

616         Primes d'assurances                                   40.00 €

50.00 €
50.00 €
6182       Abonnement documentat° générale         668.00 €

700.00 €
700.00 €
6188       Sortie spectacle visite                            1 500.00 €

1 850.00 €
1 850.00 €
6225       Indemn. comptable,régisseur                    440.00 €

110.00 €
110.00 €
623        Frais de tombola et fête                             615.00 €

820.46 €
820.46 €
624        Voyages excursion transport                  2 500.00 €

2 200.00 €
2 200.00 €
62878    Remb. autres organismes                               0.00 €

550.00 €
550.00 €
6574      Subven. fonc. associations                         150.00 €

0.00 €
0.00 €
TOTAL GESTION DES SERVICES               9 890.00 €
9 380.46 €
9 380.46 €
022       Dépenses imprévues Fonct                       200.36 €
0.00 €
0.00 €
022       Dépenses imprévues Fonct                         200.36 €
0.00 €
0.00 €
TOTAL OPERATIONS REELLES                10 090.36 €
9 380.46 €
9 380.46 €
Virement à la section d'investissement 023         2 846.00 €
2 127.00 €
2 127.00 €
TOTAL OPERATIONS D'ORDRE                    2 846.00 €
2 127.00 €
2 127.00 €
TOTAL DEPENSES DE FONCT DE L'EXERCICE     12 936.36 €                 11 507.46 €                      11 507.46 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT- RECETTES DE L'EXERCICE

OPERATIONS REELLES ET D'ORDRE

Articles
Recettes
                                  Budget précédent                             proposé                           voté

70
Produits des services
2 100.00 €
1 700.00 €
1 700.00 €

708
Autres produits
                                      0.00 €
500.00 €
500.00 €

7085
Cotisations et souscriptions
                                600.00 € 
1 200.00 €
1 200.00 €

7086
Produits des fêtes
                               1 500.00 €
0.00 €
0.00 €

74
Dotations et participations
7 000.00 €
7 000.00 €
7 000.00 €

7474
Subvention communale
                               7 000.00 €
7 000.00 €
7 000.00 €
TOTAL GESTION DES SERVICES
9 100.00 €
8 700.00 €
8 700.00 €

77
Produits exceptionnels
167.00 €
319.00 €
319.00 €

7713
Libéralités reçues
                                   50.00 €
                            200.00 €
200.00 €

7718
Autres produits except. gestion
                                  117.00 €
119.00 €
119.00 €
TOTAL DES RECETTES                                                                       9127.00€                          9019.00€                      9019.00 €

002  Report 2003







               2488.46€                       2488.46€


SECTION D'INVESTISSEMENT - VUE D'ENSEMBLE



RECAPITULATION - TOTAL DEPENSES DE LA SECTION

Nature
Restes à réaliser  
                       proposé   
                      voté                    total

TOTAL
0.00 €
2 127.00 €
3 769.00 €
3 769.00 €

Dépenses d'équipement
0.00 €
2 127.00 €
2 127.00 €
2 127.00 €

Individualisées en opérations
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

Non individualisées en 
0.00 €
2 127.00 €
2 127.00 €
2 127.00 €

001 Solde d'exécution reporté (1)
1 642.00 €
1 642.00 €

RECAPITULATION - TOTAL RECETTES DE LA SECTION

     Nature
                                                               Restes à réaliser   
              proposé                    voté                   
total


TOTAL
0.00 €
2 127.00 €
2 127.00 €
2 127.00 €

Recettes financières
0.00 €
2 127.00 €
2 127.00 €
2 127.00 €

Opérations réelles (sauf 1068)
0.00 €
2 127.00 €
2 127.00 €
2 127.00 €

1068 Affectation
1 642.00 €
1 642.00 €
1 642.00 €

Opérations d'ordre de sect° à sect°
-1 642.00 €
-1 642.00 €
-1 642.00 €
001 Solde d'exécution reporté


        0.00 €
                                                                                        0.00 €
IV. Organisation du Carnaval

L’organisation précédente est reconduite : 
· Daniel Renault se charge de ramener le ruban de délimitation.
A 9h00 salle polyvalente, accueil (Micheline, Marie-Paule, Dominique) de l’équipe d’au pays des kangourous pour l’installation des structures gonflables en face terrasse. 

· Mise en place des cageots pour le feu de joie (Christophe)

· L’installation de la salle : Tables goûter (Micheline, Marie-Paule, ...) ; préparation karaoké + Boum (Dominique, Micaela, Fabienne, …)

· Les crêpes seront préparées d’avance (Anne, Micheline) ; demander aux agents communaux de bien vouloir ramener la crêpière et le barbecue à la salle polyvalente pour vendredi au plus tard dans la cuisine. Prévoir un fond de caisse (Marie-Paule).

· Prévoir une trousse à pharmacie.

· Fin de journée : Démontage de la structure gonflable par l’équipe d’au pays des kangourous à 20h30, clôture de la journée par un barbecue des bénévoles, chacun apporte son manger, prévoir le charbon de bois (Daniel)

QUESTIONS DIVERSES

Demande de subvention.

Monsieur Turpin informe que le lycée Van Gogh d’Aubergenville sollicite la Commune pour une participation financière à un voyage aux Etats-Unis, une élève de Nézel étant concernée.

La Commission Administrative de la Caisse des Ecoles après en avoir délibéré,

· décide à l’unanimité d’octroyer une participation aux frais de cinquante € au lycée d’Aubergenville, pour ce voyage.

· dit que les crédits ont été portés au B.P.2005, compte 62878.

Participation à la brocante du 11 septembre.

La Caisse des Ecoles se propose de réunir des objets à vendre. A cet effet une information aux parents sera faite en juin et on profitera de la réunion kermesse du 20 mai pour une mise au point. 

Après-midi jeux de société du 21 mai.

Aura lieu à la cantine de 15h à 17h30. L’information aux enfants sera préparée le 30 avril par Madame Kobtane et Monsieur Turpin et collée dans les cahiers scolaires le 09 mai.

· Propositions d’activités

· Pour les prochains Carnaval : Lysiane propose d’organiser une bourse aux déguisements. Il est trop tard pour cette année, mais cette idée est à mettre en place pour l’année prochaine.

· Bourses aux jouets : Marilyne propose d’organiser une bourse aux jouets dans le but de faire quelques recettes afin de compenser les dépenses. Il serait demandé aux parents de faire dons de jouets dans le but de reverser l’intégralité des bénéfices à la caisse des écoles. Cette manifestation serait à prévoir vers mi novembre.

· Un apéritif rencontre pourrait être organisé dans le cadre de la rentrée scolaire vers mi octobre afin que les parents rencontrent les membres de la Caisse des Ecoles. On y  présenterait les activités de l’année dans l’espoir que certains parents nous rejoignent. 

· Prochaine réunion

· Préparation de la kermesse le 20 mai 2005.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à vingt trois heures et quinze minutes.

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE

DE LA CAISSE DES ECOLES DE NEZEL  -  REUNION DU 23 MARS 2005 -

Date de convocation : 07 JUIN 2004                         
 Date d’affichage       : 07 JUIN 2004             

Membres de la Commission :             En exercice : 13           Présents :   09               Votants :  10

L’an deux mil cinq, et le mardi vingt deux mars à vingt heures quinze minutes, la Commission administrative de la Caisse des Ecoles de Nézel, légalement convoquée, s’est réunie en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Dominique Turpin Maire Adjoint, chargé des Affaires scolaires,

Etaient Présents 

Délégués du Conseil Municipal 
:   Daniel Renault, Micheline Voinier

Délégués de l’Education Nationale :   Odile Brugel

Membre élus : 

                  Sophie Fessard, Maryline Alcaraz, Lisiane Pereira, 

Représentante du Préfet                    : Marie Paule Kobtane,  représentant la majorité des membres en exercice.

Représentants des parents d’élèves  :  Micaela Ptak, Alain Dubos

Absents excusés

Délégués du Conseil Municipal       :  Gilbert Lair, Président, qui avait donné pouvoir à Dominique Turpin

  



    Eric Benson

Membre élus 


 :  Fabienne Béchet, Anne Assié, Christelle Tanfin

Secrétaire                                        :  Marie Paule Kobtane

OBJET : I. Vote du compte de gestion du receveur 2004
Après s’être fait présenter les budgets primitif et supplémentaire de 2004 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et de celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes et les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à réaliser et l’état des restes à payer,

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de 2004

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2003, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés, et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,

· 1°) statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2004

      au 31 décembre 2004, y compris celles relatives à la journée complémentaire,

· 2°) statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2004 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires 

· 3°) statuant sur la comptabilité des valeurs inactives.

La Commission Administrative de la Caisse des Ecoles déclare à l’unanimité que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2004 par le receveur visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

Fait et délibéré à la date ci dessus

Pour extrait conforme au registre, le 1ier avril 2005

Pour le Président empêché, l’adjoint délégué,

Monsieur DominiqueTurpin.
Décision rendue exécutoire 

en raison de sa réception en Sous-Préfecture le :

et de sa publication, le :

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE

DE LA CAISSE DES ECOLES DE NEZEL  -  REUNION DU 23 MARS 2005 -

Date de convocation : 07 JUIN 2004                         
 Date d’affichage       : 07 JUIN 2004             

Membres de la Commission :             En exercice : 13           Présents :   09               Votants :  10

L’an deux mil cinq, et le mardi vingt deux mars à vingt heures quinze minutes, la Commission administrative de la Caisse des Ecoles de Nézel, légalement convoquée, s’est réunie en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Dominique Turpin Maire Adjoint, chargé des Affaires scolaires,

Etaient Présents 

Délégués du Conseil Municipal 
:   Daniel Renault, Micheline Voinier

Délégués de l’Education Nationale :   Odile Brugel

Membre élus : 

                  Sophie Fessard, Maryline Alcaraz, Lisiane Pereira, 

Représentante du Préfet                    : Marie Paule Kobtane,  représentant la majorité des membres en exercice.

Représentants des parents d’élèves  :  Micaela Ptak, Alain Dubos

Absents excusés

Délégués du Conseil Municipal       :  Gilbert Lair, Président, qui avait donné pouvoir à Dominique Turpin

  



    Eric Benson

Membre élus 


 :  Fabienne Béchet, Anne Assié, Christelle Tanfin

Secrétaire                                        :  Marie Paule Kobtane

OBJET :  Vote du compte administratif 2004

En absence de Monsieur le Président, Monsieur Dominique Turpin adjoint chargé des affaire scolaires a présenté le Compte Administratif de 2004,

La Commission Administrative de la Caisse des Ecoles , après en avoir délibéré, a décidé de voter de Compte Administratif à l’unanimité sans observation ni réserve.

1 - DEPENSES

RESTES A REALISER - DEPENSES

Chap./  
Libellé (1)
Prévu
Mandats émis
Dépenses 

Article 
engagées non 

mandatées

SECTION DE FONCTIONNEMENT

011
Charges à caractère général
9 740.00 €
8 698.24 €
0.00 €

022
Dépenses imprévues Fonct
200.36 €
0.00 €
0.00 €

65
Autres charges gestion courante
150.00 €
0.00 €
0.00 €

023
Virement à la sect° d'investis.
2 846.00 €
0.00 €
0.00 €

TOTAL
12 936.36 €
8 698.24 €
0.00 €
SECTION D'INVESTISSEMENT

21
Immobilisations corporelles
2 846.00 €
1 642.00 €
0.00 €

TOTAL
2 846.00 €
1 642.00 €
0.00 €
2 - RECETTES


RESTES A REALISER - RECETTES

Chap./  
Libellé (1)
Prévu
Titres  
Titres  

Article 
émis
restant à  émettre

SECTION DE FONCTIONNEMENT

70
Produits des services
2 100.00 €
1 736.66 €
0.00 €

74
Dotations et participations
7 000.00 €
7 000.00 €
0.00 €

77
Produits exceptionnels
167.00 €
422.68 €
0.00 €

TOTAL
9 267.00 €
9 159.34 €
0.00 €

SECTION D'INVESTISSEMENT

021
Virement de la section de fonct.
2 846.00 €
0.00 €
0.00 €

TOTAL
2 846.00 €
0.00 €
0.00 €
Fait et délibéré à la date ci dessus

Pour extrait conforme au registre, le 1ier avril 2005

Pour le Président empêché, l’adjoint délégué,

Monsieur DominiqueTurpin.

Décision rendue exécutoire 

en raison de sa réception en Sous-Préfecture le :

et de sa publication, le :

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE

DE LA CAISSE DES ECOLES DE NEZEL  -  REUNION DU 23 MARS 2005 -

Date de convocation : 07 JUIN 2004                         
 Date d’affichage       : 07 JUIN 2004             

Membres de la Commission :             En exercice : 13           Présents :   09               Votants :  10

L’an deux mil cinq, et le mardi vingt deux mars à vingt heures quinze minutes, la Commission administrative de la Caisse des Ecoles de Nézel, légalement convoquée, s’est réunie en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Dominique Turpin Maire Adjoint, chargé des Affaires scolaires,

Etaient Présents 

Délégués du Conseil Municipal 
:   Daniel Renault, Micheline Voinier

Délégués de l’Education Nationale :   Odile Brugel

Membre élus : 

                  Sophie Fessard, Maryline Alcaraz, Lisiane Pereira, 

Représentante du Préfet                    : Marie Paule Kobtane,  représentant la majorité des membres en exercice.

Représentants des parents d’élèves  :  Micaela Ptak, Alain Dubos

Absents excusés

Délégués du Conseil Municipal       :  Gilbert Lair, Président, qui avait donné pouvoir à Dominique Turpin

  



    Eric Benson

Membre élus 


 :  Fabienne Béchet, Anne Assié, Christelle Tanfin

Secrétaire                                        :  Marie Paule Kobtane

OBJET : Affectation du résultat 2004

Le Conseil Municipal,

Vu le Compte de Gestion de 2004 de Monsieur le Receveur Municipal

Vu le Compte Administratif de 2004 qui vient d’être voté,

décide à l’unanimité d’affecter les résultats de clôture de l’exercice 2004 de la façon suivante :

Résultat de fonctionnement 2004



A
Résultat de l'exercice
461.10 €



précédé du signe + (excédent) ou 
 

- (déficit)


     B ligne 002 du compte administratif 



Résultats antérieurs reportés

3 669.36 €


      C   Résultat à affecter                            4 130.46 €


   D
 Solde d'exécution d'investissement 2004



D 001 (besoin de financement)
            -1 642.00 €



E
Solde des restes à réaliser 
 

d'investissement 2004 (4)



Besoin de financement
                       1 642.00 €



1) Affectation en réserves R 1068 en



 investissement  
1 642.00 €
 

2) H Report en fonctionnement

R002 (2)
2 488.46 €


Fait et délibéré à la date ci dessus

Pour extrait conforme au registre, le 1ier avril 2005

Pour le Président empêché, l’adjoint délégué,

Monsieur DominiqueTurpin.

Décision rendue exécutoire 

en raison de sa réception en Sous-Préfecture le :

et de sa publication, le :

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE

DE LA CAISSE DES ECOLES DE NEZEL  -  REUNION DU 23 MARS 2005 -

Date de convocation : 07 JUIN 2004                         
 Date d’affichage       : 07 JUIN 2004             

Membres de la Commission :             En exercice : 13           Présents :   09               Votants :  10

L’an deux mil cinq, et le mardi vingt deux mars à vingt heures quinze minutes, la Commission administrative de la Caisse des Ecoles de Nézel, légalement convoquée, s’est réunie en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Dominique Turpin Maire Adjoint, chargé des Affaires scolaires,

Etaient Présents 

Délégués du Conseil Municipal 
:   Daniel Renault, Micheline Voinier

Délégués de l’Education Nationale :   Odile Brugel

Membre élus : 

                  Sophie Fessard, Maryline Alcaraz, Lisiane Pereira, 

Représentante du Préfet                    : Marie Paule Kobtane,  représentant la majorité des membres en exercice.

Représentants des parents d’élèves  :  Micaela Ptak, Alain Dubos

Absents excusés

Délégués du Conseil Municipal       :  Gilbert Lair, Président, qui avait donné pouvoir à Dominique Turpin

  



    Eric Benson

Membre élus 


 :  Fabienne Béchet, Anne Assié, Christelle Tanfin

Secrétaire                                        :  Marie Paule Kobtane

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

III. Vote du budget 2005 

La Commission Administrative de la Caisse des Ecoles,

Entendu l’exposé de Monsieur Dominique Turpin, Adjoint chargé des Affaires Scolaires,

Vu l’affectation des résultats de clôture de l’exercice 2004,

décide à l’unanimité de voter le budget primitif de 2005, de la façon suivante :

SECTION DE FONCTIONNEMENT-DEPENSES DE L'EXERCICE


OPERATIONS REELLES ET D'ORDRE
Libellé 

Budget précédent (2)
                proposé 
                voté
011
    Charges à caractère généra         9 740.00 €
9 380.46 €
9 380.46 €
60622     Fournit. scolaires & livres prix             1 500.00 €

1 500.00 €
1 500.00 €
6065       Livres,disques,cassettes                           500.00 €

500.00 €
500.00 €
6067       Fournitures scolaires                                750.00 €

300.00 €
300.00 €
6068       Autres matières & fournitures                 235.00 €

200.00 €
200.00 €
6156       Maintenance                                            992.00 €

600.00 €
600.00 €

616         Primes d'assurances                                   40.00 €

50.00 €
50.00 €
6182       Abonnement documentat° générale         668.00 €

700.00 €
700.00 €
6188       Sortie spectacle visite                            1 500.00 €

1 850.00 €
1 850.00 €
6225       Indemn. comptable,régisseur                    440.00 €

110.00 €
110.00 €
623        Frais de tombola et fête                             615.00 €

820.46 €
820.46 €
624        Voyages excursion transport                  2 500.00 €

2 200.00 €
2 200.00 €
62878    Remb. autres organismes                               0.00 €

550.00 €
550.00 €
6574      Subven. fonc. associations                         150.00 €

0.00 €
0.00 €
TOTAL GESTION DES SERVICES               9 890.00 €
9 380.46 €
9 380.46 €
022       Dépenses imprévues Fonct                       200.36 €
0.00 €
0.00 €
022       Dépenses imprévues Fonct                         200.36 €
0.00 €
0.00 €
TOTAL OPERATIONS REELLES                10 090.36 €
9 380.46 €
9 380.46 €
Virement à la section d'investissement 023         2 846.00 €
2 127.00 €
2 127.00 €
TOTAL OPERATIONS D'ORDRE                    2 846.00 €
2 127.00 €
2 127.00 €
TOTAL DEPENSES DE FONCT DE L'EXERCICE     12 936.36 €                 11 507.46 €                      11 507.46 €

SECTION DE FONCTIONNEMENT- RECETTES DE L'EXERCICE

OPERATIONS REELLES ET D'ORDRE

Articles
Recettes
                                  Budget précédent                             proposé                           voté

70
Produits des services
2 100.00 €
1 700.00 €
1 700.00 €

708
Autres produits
                                      0.00 €
500.00 €
500.00 €

7085
Cotisations et souscriptions
                                600.00 € 
1 200.00 €
1 200.00 €

7086
Produits des fêtes
                               1 500.00 €
0.00 €
0.00 €

74
Dotations et participations
7 000.00 €
7 000.00 €
7 000.00 €

7474
Subvention communale
                               7 000.00 €
7 000.00 €
7 000.00 €
TOTAL GESTION DES SERVICES
9 100.00 €
8 700.00 €
8 700.00 €

77
Produits exceptionnels
167.00 €
319.00 €
319.00 €

7713
Libéralités reçues
                                   50.00 €
                            200.00 €
200.00 €

7718
Autres produits except. gestion
                                  117.00 €
119.00 €
119.00 €
TOTAL DES RECETTES                                                                       9127.00€                          9019.00€                      9019.00 €
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               2488.46€                       2488.46€


SECTION D'INVESTISSEMENT - VUE D'ENSEMBLE



RECAPITULATION - TOTAL DEPENSES DE LA SECTION

Nature
Restes à réaliser  
                       proposé   
                      voté                    total

TOTAL
0.00 €
2 127.00 €
3 769.00 €
3 769.00 €

Dépenses d'équipement
0.00 €
2 127.00 €
2 127.00 €
2 127.00 €

Individualisées en opérations
0.00 €
0.00 €
0.00 €
0.00 €

Non individualisées en 
0.00 €
2 127.00 €
2 127.00 €
2 127.00 €

001 Solde d'exécution reporté (1)
1 642.00 €
1 642.00 €

RECAPITULATION - TOTAL RECETTES DE LA SECTION

     Nature
                                                               Restes à réaliser   
              proposé                    voté                   
total


TOTAL
0.00 €
2 127.00 €
2 127.00 €
2 127.00 €

Recettes financières
0.00 €
2 127.00 €
2 127.00 €
2 127.00 €

Opérations réelles (sauf 1068)
0.00 €
2 127.00 €
2 127.00 €
2 127.00 €

1068 Affectation
1 642.00 €
1 642.00 €
1 642.00 €

Opérations d'ordre de sect° à sect°
-1 642.00 €
-1 642.00 €
-1 642.00 €
001 Solde d'exécution reporté


        0.00 €
                                                                                        0.00 €

Fait et délibéré à la date ci dessus

Pour extrait conforme au registre, le 1ier avril 2005


           Pour le Président empêché, l’adjoint délégué,

  Monsieur DominiqueTurpin.

Décision rendue exécutoire 

en raison de sa réception en Sous-Préfecture le :

et de sa publication, le :

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE

DE LA CAISSE DES ECOLES DE NEZEL  -  REUNION DU 22 MARS 2005 -

Date de convocation : 07 JUIN 2004                         
 Date d’affichage       : 07 JUIN 2004             

Membres de la Commission :             En exercice : 13           Présents :   09               Votants :  10

L’an deux mil cinq, et le mardi vingt deux mars à vingt heures quinze minutes, la Commission administrative de la Caisse des Ecoles de Nézel, légalement convoquée, s’est réunie en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Dominique Turpin Maire Adjoint, chargé des Affaires scolaires,

Etaient Présents 

Délégués du Conseil Municipal 
:   Daniel Renault, Micheline Voinier

Délégués de l’Education Nationale :   Odile Brugel

Membre élus : 

                  Sophie Fessard, Maryline Alcaraz, Lisiane Pereira, 

Représentante du Préfet                    : Marie Paule Kobtane,  représentant la majorité des membres en exercice.

Représentants des parents d’élèves  :  Micaela Ptak, Alain Dubos

Absents excusés

Délégués du Conseil Municipal       :  Gilbert Lair, Président, qui avait donné pouvoir à Dominique Turpin

  



    Eric Benson

Membre élus 


 :  Fabienne Béchet, Anne Assié, Christelle Tanfin

Secrétaire                                        :  Marie Paule Kobtane

OBJET : Demande de subvention.

Monsieur Turpin informe que le lycée Van Gogh d’Aubergenville sollicite la Commune pour une participation financière à un voyage aux Etats-Unis, une élève de Nézel étant concernée.

La Commission Administrative de la Caisse des Ecoles après en avoir délibéré,

· décide à l’unanimité d’octroyer une participation aux frais de cinquante € au lycée d’Aubergenville, pour ce voyage.

· dit que les crédits ont été portés au B.P.2005, compte 62878.

Fait et délibéré à la date ci dessus

Pour extrait conforme au registre, le 1ier avril 2005

Pour le Président empêché, l’adjoint délégué,

Monsieur DominiqueTurpin.

Décision rendue exécutoire 

en raison de sa réception en Sous-Préfecture le :

et de sa publication, le :

